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Pour urgences de fin de semaine  (ex: Égouts bouchés, 
ponceaux arrachés, 

grosses fuites d’eau) 418 225‐6305 

Une Présentation de: 

 
À la Salle Optimiste  (aréna) 

À la salle paroissiale, le vendredi 15 
décembre 2017, plusieurs membres 
de  l'AssociaƟon  Bénévole  Beauce‐
SarƟgan se sont mobilisés pour par‐
tager  des  paniers  de  nourriture 
fournis  par  Moisson  Beauce.  Plu‐
sieurs  familles  et  per‐
sonnes  de  Saint‐Côme‐Linière  ont 
bénéficié de ce service. Nous avons 
reçu un don de 100$ en argent, ain‐
si que des vêtements, de la literie et 
des  habits  de  neige.  Pour  les  gens 
qui  désirent  recevoir  un  service 
d'aide  alimentaire,  vous  pouvez 
contacter  l'AssociaƟon  Bénévole 
Beauce‐SarƟgan au 418‐228‐0007. 

Sur  la  photo,  nous  retrouvons  des 
bénévoles  membres  de  l'Associa‐
Ɵon  Bénévole  Beauce‐SarƟgan 
qui  ont  parƟcipé  à  ceƩe  journée. 
(Photo fournie par Mme Caroline Deblois) 
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Voici quelques points du procès-
verbal d’une assemblée spéciale 
du Conseil tenue au lieu ordinaire 
des sessions le 20 décembre 2017. 

 

 

 
 
 
RÈGLEMENT 302-2017 CONCERNANT 
LE BUDGET DE RECETTES ET DÉ-
PENSES ET L’IMPOSITION DES TAXES 
FONCIÈRES, COMPENSATIONS ET 
AUTRES POUR L’ANNÉE 2018 
17-12-379  Attendu que la municipalité de 
St-Côme-Linière se doit d’adopter un bud-
get de recettes et dépenses pour l’année 
2018; 
Attendu que la Municipalité de St-Côme-
Linière se doit de réaliser par l'imposition 
de taxes, les sommes nécessaires aux 
dépenses d'administration et pour faire 
face aux obligations de la municipalité; 
Il est proposé par M. Gaétan Tremblay, 
secondé par M. Gilles Pedneault et résolu 
unanimement que l’on adopte le budget de 
recettes et dépenses pour l’année 2018 et 
il est en conséquence ordonné et statué 
par règlement de ce conseil portant le nu-
méro 302-2017, et le conseil ordonne et 
statue comme suit  

 
 VOIR RECETTES ET DÉPENSES          

EN PAGE 3 
  
ARTICLE 1-  TAXE FONCIÈRE GÉNÉ-
RALE  
Qu'une taxe foncière générale de 0.853 $ 
par cent dollars d'évaluation en vigueur soit 
imposée et prélevée pour l'année finan-
cière 2018, sur tous les biens-fonds impo-
sables de cette municipalité.  
 
ARTICLE 2-  DETTE D'AQUEDUC ST-
CÔME-LINIÈRE 
Qu'une taxe foncière spéciale dite dette 
d'aqueduc de 0.1650 $ du cent dollars 
d'évaluation en vigueur soit imposée et 
prélevée pour l'année 2018 sur les biens-
fonds imposables de la Municipalité de 
St�Côme-Linière desservis par le réseau 
d'aqueduc municipal. 
 
ARTICLE 3-  TARIFICATION ÉGOUT 
Qu'une compensation annuelle de 184 $ 
par unité de logement soit imposée et pré-
levée pour l'année financière 2018, aux 
unités de logement qui utilisent le service 
d'égout. Dans le cas d'un immeuble de plus 
d'un logement, le tarif s'applique à chaque 
logement.  
Que dans le cas d’un immeuble industriel 
de catégorie alimentaire, un montant de 
2.03 $/m2 calculé sur l’aire au sol du bâti-
ment soit imposée et prélevée pour l’année 
financière 2018. 
 
ARTICLE 4-  TARIFICATION AQUEDUC 
Qu'une compensation annuelle de 300 $ 
par unité de logement soit imposée et pré-

levée pour l'année financière 2018 comme 
tarif de base et 0.65 $ par mètre cube dé-
pensé devra être imposé et prélevé aux 
unités de logement qui utilisent le service 
d'aqueduc. Dans le cas d'un immeuble de 
plus d'un logement, le tarif s'applique à 
chaque logement.  
 
ARTICLE 5-  TARIFICATION ORDURES 
Qu’une compensation annuelle pour la 
cueillette, le transport et la disposition des 
matières résiduelles et récupérables soit 
imposée et prélevée pour la période du 1er 
janvier 2018 au 31 décembre 2018 au tarif 
suivant : 
 
Unité de logement permanent : 169 $  
Unité de logement permanent avec utilisa-
tion secondaire commerciale pour lequel le 
paragraphe A s’applique déjà : 51 $ 
Unité de villégiature permanente : 169 $  
Unité de villégiature saisonnière : 51 $ 
Unité commerciale de voisinage : 169 $  
Unité commerciales d’envergure : 338 $  
Unité industrielle : 338 $  
Unité industrielle de transformation de 
bois : 501 $ 
Unité industrielle de transformation alimen-
taire : 501 $ 
Exploitation agricole enregistrée (E.A.E.) 
comprenant au moins une unité de loge-
ment pour laquelle le paragraphe A s’ap-
plique déjà : 338 $  
Exploitation agricole enregistrée (E.A.E.) 
dont l’unité d’évaluation au rôle ne com-
prend aucune unité de logement, mais 
avec bâtiment et élevage ou production : 
338 $  
 
ARTICLE 6- TARIFICATION VIDANGE DE 
FOSSE SEPTIQUE 
Qu'une compensation de 188 $ 
pour la vidange de fosse septique soit im-
posée à chaque propriétaire, et ce, à 
chaque fois que ce service sera rendu. Un 
montant de 58 $ supplémentaire sera exigé 
pour les vidanges d’urgence, hors saison 
ou déplacement inutile. 
 
ARTICLE 7- COMPENSATION DUE PAR 
LE PROPRIÉTAIRE 
La compensation pour les services d'aque-
duc, de vidanges et d'égout doit dans tous 
les cas être payée par les propriétaires de 
chaque unité de logement. 
 
ARTICLE 8- SURTAXE SUR LES TER-
RAINS VAGUES DESSERVIS, a244.9 
LFM 
Qu’une surtaxe équivalente à 150 % du 
total des taxes foncières municipales impo-
sées sur un terrain vague desservi et assu-
jetti à l’ensemble des immeubles impo-
sables de la municipalité soit imposée et 
prélevée pour l’année financière 2018, sur 
tous les terrains vagues desservis. 
 
ARTICLE 9- INSTITUTIONS RELI-
GIEUSES, a204 (12) L.F.M. 
Qu'une compensation pour services muni-
cipaux de 1,00 $ par cent dollars d'évalua-

tion du terrain à l'égard des terrains visés 
au paragraphe 12 de l'article 204 de la Loi 
sur la Fiscalité Municipale, et concernant 
les immeubles appartenant à une institution 
religieuse ou une fabrique. Les articles 205 
(3) et 205.1(2) s’appliquent à l’égard de ces 
immeubles. 
 
ARTICLE 10- VERSEMENTS 
Le directeur général est autorisé à fixer les 
dates d’échéance de chacun des verse-
ments en tenant compte des paramètres 
suivants : 
 
La date d’échéance du premier versement 
ou du versement unique doit être fixée 
entre le trentième et le trente-cinquième 
jour de l’envoi du compte de taxes; 
 
La date d’échéance du 2e versement est 
fixée au 8 juin 2018, le 3e versement est 
fixé au 22 août 2018 et le 4e versement est 
fixé au 9 novembre 2018. Les taxes fon-
cières et compensations imposées en vertu 
du présent règlement sont dans tous les 
cas payables en 4 versements égaux lors-
que le montant est supérieur à 300 $. 
 
 
Le secrétaire-trésorier est également auto-
risé à préparer le rôle de perception en 
conséquence et procéder à l'envoi du 
compte de taxes. 
 
ARTICLE 11- PÉNALITÉ 
Qu'une pénalité de 0.5 % par mois complet 
de retard, jusqu'à concurrence de 5 % par 
année, soit ajoutée au montant des taxes 
foncières et compensations dont le paie-
ment est en retard. 
 
ARTICLE 12- TAUX D'INTÉRÊT 
Qu'un taux d'intérêt de 7 % soit ajouté au 
montant des taxes foncières et compensa-
tions dont le paiement est en retard. 
 
ARTICLE 13- FRAIS D’ADMINISTRATION  
Des frais d’administration de 25 $ sont exi-
gés du propriétaire concerné par tout 
chèque qui nous est retourné pour insuffi-
sance de fonds ou dont le paiement est 
arrêté. 
 
ARTICLE 14- ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la Loi. 

 
________________________ 

ASSEMBLÉE(S) DU CONSEIL     
MUNICIPAL 

Prochaines assemblées        
régulières  

du conseil municipal : 
Lundi le 5 février 2018 à  

19 h 00 
Lundi le 5 mars 2018 à  

19h00 
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RECETTES 2018 
    
Recettes de sources locales   
Foncière générale          2 102 433 
Dette aqueduc                           181 713 
Tarification égout                           180 135 
Tarification aqueduc             280 500 
Tarification aqueduc compteur 80 000 
Tarification ordures             266 161 
Tarification fosses septiques 48 000 
Surtaxe terrains vagues                 7 500 
sous-total recettes sources loc.   3 146 442 
    
Compensations   
Réseau affaires sociales                 3 879 
Écoles                                           15 110 
Peréquation                           207 652 
Terres publiques                                9 451  
sous-total compensations             236 092 
 
Services organismes municipaux   
Régie Int. Beauce-Sud                60 000 
Régie Int. compensation                30 000 
Incendie                                              4 000   
Location conteneurs                  2 500 
Autres (frais dérogations mineures)      500 
 sous-total services org. municipaux 97 000 
    
Autres recettes sources locales   
Mutations                              51 000 
Intérêt taxes                                8 000 
Intérêt bancaire                                1 000 
Amendes                                5 000 
Autres                                            27 600 
    
sous-total autres rec. So. locales 92 600 
    
Loisirs   
Dons, commandites, subventions   7 750 
Location glace                            100 000 
Patinage libre                                1 300 
Fournitures                                3 200 
Piscine                                              1 500 
Camp de jour                              18 000 
Terrain balle-molle                 1 400 
Location salles                                4 200 
Restaurant et bar                              68 500 
Divers                                                  1 000 
    
sous-total loisirs                           206 850 
    
TOTAL RECETTES SOURCES 
LOCALES                         3 778 984 
 
Revenus de transferts   
Transferts inconditionnels   
FIMR                                            49 021 
PIQM                                          154 709 
TECQ                                           29 035 
sous-total transf. Incondi.               232 765 
    
Transferts conditionnels   
Ministère des Transports             146 382 
Autres                                            15 000 
sous-total transf. Conditionnels      161 382 
    
   
    
TOTAL RECETTES                   4 173 131 

 

 
DÉPENSES 2018   
    
Administration générale   
Législation                              95 154 
Application de la loi                  2 000 
Gestion financière              319 640 
Évaluation                              55 754 
Autres                    42 900 
sous-total adm. générale              515 448 
    
Sécurité publique   
Police                231 040 
Incendie                135 000 
Protection civile        550 
Autres                                            12 461 
sous-total sécurité publique            379 051 
    
Transport   
Voirie                517 677 
Neige                                          216 645 
Éclairage                              15 000 
Circulation                                1 500 
Transport adapté                                6 345 
sous-total transport              757 167 
    
Hygiène du milieu   
Réseau distribution eau              239 785 
Épuration eaux usées              180 135 
Traitement boues                              48 000 
Enlèvement ordures              266 161 
sous-total hygiène du milieu           734 081 
    
Santé et bien-être   
OMH                                              7 312 
sous-total santé et bien-être   7 312 
    
Urbanisme   
MRC-Aide entreprise-CLD-Autres    40 907 
sous-total urbanisme                40 907 
    
Loisirs et culture   
Loisirs                                          419 743 
Bibliothèque                              44 095 
Patrimoine                                2 500 
sous-total loisirs et culture              466 338 
    
  
Frais de financement   
Capital                                          651 808 
Intérêt                                          168 799 
Autres frais financement               49 720 
Sous-total frais de financement      869 327 
    
TOTAL                                       3 770 631 
    
Affectations                            402 500 
    
TOTAL DÉPENSES           4 173 131 

_____________________ 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
18-01-002  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que l’on adopte le 

procès-verbal de l’assemblée régulière du 
4 décembre 2017, tel que présenté. 
 
18-01-003  Il est proposé par M. Robby 
Poulin, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de l’assemblée spéciale du 
20 décembre 2017, tel que présenté. 
 
O.M.H. ST-CÔME-LINIÈRE – PRÉVI-
SIONS BUDGÉTAIRES 2018 
18-01-004  Il est proposé par Mme Louise 
Paquet, secondé par M. Gaétan Tremblay 
et résolu unanimement que l’on accepte le 
dépôt des prévisions budgétaires pour 
l’exercice 2018, présentées par M. Roméo 
Rodrigue, pour des revenus de 91 130 $ et 
des dépenses de 144 048$, pour un déficit 
réel de 52 918 $ et une contribution muni-
cipale de 5 292 $. 
 
COMPTES À ACCEPTER 
18-01-005  Il est proposé par M. Robby 
Poulin, secondé par M. Gaétan Tremblay 
et résolu unanimement que les déboursés 
présentés pour le mois de décembre 2017 
soient acceptés selon les chèques 
M1700974 à 1700866 et L1700309 à 
L1700330 pour un déboursé total de 
238 533.24 $ dollars et pour le mois de 
janvier 2018 selon les chèques M1800001 
à M18000089 pour un déboursé total de 
189 468.15 dollars. 
 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NO 
306-2018 RELATIF AU REMPLACEMENT 
DU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTO-
LOGIE DES ÉLUS 288-2016 
18-01-006  Le conseiller, M. Alain Dumas, 
donne avis de motion et dépose un projet 
de règlement, avec dispense de lecture, 
pour le remplacement du code d’éthique et 
de déontologie des élus. 
 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NO 
307-2018 SUR LES TARIFS 2018 
18-01-007  La conseillère, Mme Sylvie 
Bruneau, donne avis de motion et dépose 
un projet de règlement, avec dispense de 
lecture, les conseillers l’ayant reçu avant la 
séance, qu’à une prochaine séance, il pré-
sentera un règlement pour fixer les tarifs 
2018. 
 
ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLE-
MENT NO 305-2018 CONCERNANT LE 
REMPLACEMENT DU SYSTÈME DE RÉ-
FRIGÉRATION DE L’ARÉNA ET UN EM-
PRUNT DE 1 090 000 $ 
18-01-008  Attendu que l’avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné lors 
de la séance du conseil tenue le 6 mars 
2017 ; 
Il est proposé par M. Robby Poulin, secon-
dé par M. Alain Dumas et résolu unanime-
ment que le conseil décrète ce qui suit : 
Article 1  
Le conseil est autorisé à faire des travaux 
de réfection, tels que plus amplement dé-
crits dans l’estimation détaillée préparée 
par WSP Canada, en date du 22 août 2016 

Voici quelques points du procès-
verbal d’une assemblée régulière 
du Conseil tenue au lieu ordinaire 
des sessions le 8 janvier 2018. 
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 dossier 121-20686-00, laquelle fait partie 
intégrante du présent règlement comme 
annexe A. 

Article 2   Le conseil est autorisé à dépen-
ser une somme de 1 090 000 $ pour les 
fins du présent règlement. 

Article 3   Le conseil a présenté une de-
mande d’aide financière dans le Pro-
gramme de soutien pour le remplacement 
ou la modification des systèmes de réfrigé-
ration fonctionnant au gaz R-12 ou R-22 : 
arénas et centre de curling et une aide 
financière estimée à 438 050 $ sera accor-
dée à la municipalité dans le cadre de ces 
travaux tel que précisé dans l’annexe B. 

Article 4   Aux fins d’acquitter les dé-
penses prévues par le présent règlement, 
le conseil est autorisé à emprunter une 
somme de 1 090 000 $ sur une période de 
10 ans. 

Article 5   Pour pourvoir aux dépenses 
engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en captal des échéances 
annuelles de l’emprunt, il est par le présent 
règlement imposé et il sera prélevé, an-
nuellement, durant le terme de l’emprunt, 
sur tous les immeubles imposables situés 
sur le territoire de la municipalité, une taxe 
spéciale à un taux suffisant d’après leur 
valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’éva-
luation en vigueur chaque année. 

Article 6   S’il advient que le montant d’une 
affectation autorisée par le présent règle-
ment est plus élevé que le montant effecti-
vement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire 
emploi de cet excédent pour payer toute 
autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 

Article 7  Le conseil affecte à la réduction 
de l’emprunt décrété par le présent règle-
ment toute contribution ou subvention pou-
vant lui être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense dé-
crétée par le présent règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement 
d’une partie pou de la totalité du service de 
la dette, toute subvention payable sur plu-
sieurs années. Le terme de rembourse-
ment de l’emprunt correspond au montant 
de la subvention sera ajouté automatique-
ment à la période fixée par le versement 
de la subvention. 

Article 8   Le présent règlement entrera en 
vigueur conformément à la loi. 

DÉPÔT DU RAPPORT DE DÉPENSES 
DES CANDIDATS – ÉLECTION DU 5 
NOVEMBRE 2017 – ARTICLE 513 LERM 

 

18-01-009  Le directeur général, M. Yvan 
Bélanger, atteste que les candidats à 
l’élection 2017 ont fait le dépôt de la liste 
des donateurs et rapports des dépenses, 
formulaire DGE-1038, et que celle-ci a été 
transmise au Directeur Général des Élec-
tions du Québec conformément à la loi. 

VERBALISATION RUE DULAC 

18-01-010  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par Mme Louise Paquet 
et résolu unanimement  

Que le conseil décrète que le lot no 6 191 
076 soit utilisé comme rue publique et, 
qu’ainsi, il fasse partie du domaine public 
municipal; 

Que, jusqu’à une décision à l’effet con-
traire par ce conseil, cette rue soit fermée 
à la circulation de tout véhicule pendant la 
période hivernale, la municipalité n’enten-
dant pas procéder à son entretien pendant 
l’hiver. 

RÈGLEMENT NO 291-2017 – APPRO-
PRIATION AU SURPLUS ET AU FONDS 
GÉNÉRAL 

18-01-011  Attendu que les dépenses au 
règlement no 291-2017 excèdent le mon-
tant autorisé de l’emprunt. 

Il est proposé par M. Gaétan Tremblay, 
secondé par Mme Louise Paquet et résolu 
unanimement que l’on approprie au règle-
ment no 291-2017 l’excédent de la dé-
pense à même le surplus réservé 
« aréna » et le fonds général. 

MME STÉPHANIE ROY – CASSE-
CROÛTE DE L’ARÉNA 

18-01-012  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par Mme Sylvie Bruneau et 
résolu unanimement que l’on embauche 
Mme Stéphanie Roy, pour travailler au 
casse-croûte de l’aréna. 

RURALITÉ – JEUDIS MUSICAUX 

18-01-013  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par Mme Sylvie Bruneau et 
résolu unanimement que l’on autorise le 
directeur général, M. Yvan Bélanger, à 
déposer, à la M.R.C. de Beauce-Sartigan, 
une demande de subvention au Fonds 
culturel 2018 de la M.R.C. de Beauce-
Sartigan pour l’activité « Les jeudis musi-
caux ». 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – REM-
PLACEMENT TERMINAUX 

18-01-014  Il est proposé par Mme Louise 
Paquet, secondé par M. Gaétan Tremblay 
et résolu unanimement que l’on remplace 
le système informatique de la bibliothèque 
municipale tel que recommandé par le 
CRSBP. 

ÉCOLE KENNEBEC – FÊTE DE NOËL 

18-01-015  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que l’on accorde une 
aide financière de 300 $ (1$ / élève) pour 
le souper de la fête de Noël de l’école 
Kennebec et les feux d’artifice auxquels 
sont invitées toutes les familles de St-
Côme-Linière. 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018 – 
DONNÉES PRÉVISIONNELLES – MAN-
DAT BLANCHETTE VACHON 

18-01-016  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Robby Poulin et ré-
solu unanimement que l’on mandate Blan-
chette Vachon pour compléter la section 
des pages 555 à 565 données prévision-
nelles des revenus et dépenses du budget 
2018 tel que requis par le MAMOT. 

INDEXATION SALARIALE 2018 – EM-
PLOYÉS HORS CONVENTION COLLEC-
TIVE 

18-01-017 Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que la rémunération 
des employés suivants soit indexée de 
2 % au 1er janvier 2018 : M. Yvan Bélan-
ger, directeur général, M. Nicolas Veilleux, 
inspecteur municipal, Mme Brigitte Drouin, 
coordonnatrice aux loisirs, les brigadières 
scolaires et les pompiers volontaires. 

ME PAUL POIRIER – RETRAITE 

18-01-018  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par Mme Louise Paquet 
et résolu unanimement que l’on souhaite 
une bonne retraite à Me Paul Poirier après 
ses 45 années de carrière comme notaire. 

CAMION INTER 7600 ANNÉE 2010 #27 – 
LE CENTRE DU CAMION (BEAUCE) 
INC. – ESTIMÉ 

18-01-019  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que l’on autorise Le 
Centre du Camion (Beauce) Inc. à réparer 
le camion Inter 7600 année 2010 #27 tel 
que plus amplement décrit dans l’estimé 
#2015162 pour remplacer les 2 turbos et 
l’intercooler. 

STATION D’ÉPURATION DES EAUX 
USÉES – MANDAT WSP – CATÉGORIE 
EA4 À EA3 

18-01-020  Il est proposé par M. Robby 
Poulin, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on mandate 
WSP afin de modifier la catégorisation des 
étangs aérés de catégorie EA4 à EA3 et 
de transmettre au MDDEP la demande. 
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Décret population 2018 
 

 

 

 

 

LUMINAIRE 3E AVENUE 

18-01-021  Il est proposé par M. Gaétan 
Tremblay, secondé par Mme Sylvie Bru-
neau et résolu unanimement que l’on auto-
rise l’installation d’un luminaire avec po-
teau et branchement au réseau d’Hydro 
Québec entre le 1247 et le 1249 de la 3e 
Avenue.  

_______________ 

EMBAUCHE DIRECTRICE GÉNÉRALE / 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

18-01-024  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblaly et 
résolu unanimement que l’on embauche 
Mme Maryane Bélanger, au poste de di-
rectrice générale / secrétaire-trésorière de 
la municipalité de St-Côme-Linière, à 
compter du 19 février 2018, et que le 
maire, M. Yvon Paquet, soit autorisé à 
signer l’entente sur les conditions de travail 
tel que déposée aux membres du conseil. 

RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DO-
CUMENTS ET DE LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE 
LA MUNICIPALITÉ DE ST-CÔME-
LINIÈRE 

18-01-025  Il est proposé par M. Gilles 
Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que Mme Maryane 
Bélanger, directrice générale et secrétaire-
trésorière, soit nommée responsable de 

l’accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels de la mu-
nicipalité de St-Côme-Linière. 

MOREAU ARCHITECTES – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT FINAL – MURS EXTÉ-
RIEURS DE L’ARÉNA 04-2017 – SCIE-
RIE BERNARD INC. 

18-01-026  Il est proposé par M. Gilles 
Pedneault, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on approuve le 
certificat de paiement final à Scierie Ber-
nard Inc. pour les travaux « Murs exté-
rieurs de l’aréna #04-2017 » dossier 2016-
13 Moreau Architectes, au montant de 
60 529.97$ taxes incluses. 

M. NICOLAS VEILLEUX, INSPECTEUR 
MUNICIPAL – ENTENTE CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

18-01-027  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par M. Gaétan Trem-
blay et résolu unanimement que l’article 21 
de l’entente sur les conditions de travail de 
M. Nicolas Veilleux, inspecteur municipal, 
soit corrigé afin d’y lire 6% au lieu de 5%, 
que ce soit rétroactif au 4 juin 2017, et que 
le maire, M. Yvon Paquet, et le directeur 
général, M. Yvan Bélanger, soient autori-
sés à signer tout document à cet effet. 

M. JEAN-FRANÇOIS FORTIN, DIREC-
TEUR INCENDIE – ENTENTE CONDI-
TIONS DE TRAVAIL 

18-01-028  Il est proposé par M. Gaétan 
Tremblay, secondé par Mme Louise Pa-
quet et résolu unanimement que l’on modi-
fie les conditions de l’entente de travail de 
M. Jean-François Fortin, directeur incen-
die, en y modifiant les conditions sui-

vantes : Rémunération forfaitaire de 10 h 
par semaine, 47 $ / mois pour utilisation de 
son cellulaire et allocation de dépense de 
40 $ / mois pour ses frais de transport, et 
ce, rétroactif au 1er janvier 2018. 

TRANSACTION ET QUITTANCE – MME 
MÉLANIE DULAC ET M. JAMES ROY 

18-01-029  Attendu la réclamation formu-
lée par les procureurs de la municipalité 
par une lettre du 23 novembre 2017, con-
cernant les coûts assumés par la munici-
palité pour des travaux de prolongement 
d’une conduite d’égout et de branchement 
de cette conduite à la résidence sise au 
1277, 2e Avenue, St-Côme-Linière; 

Attendu les discussions entre les parties; 

Attendu que ces dernières désirent régler 
hors Cour ladite réclamation, étant entendu 
que la présente se fait sans admission 
aucune de responsabilité de part et 
d’autre, dans le seul but d’en arriver à une 
entente négociée; 

Attendu que les parties conviennent que la 
présente transaction ne pourra être invo-
quée contre l’une ou l’autre des parties, 
notamment dans le dossier judiciaire por-
tant le numéro 350-22-000107-170; 

En conséquence, il est proposé par M. 
Alain Dumas, secondé par M. Gaétan 
Tremblay et résolu unanimement que l’on 
autorise M. Yvan Bélanger, directeur géné-
ral, à signer la transaction et quittance 
avec Mme Mélanie Dulac et M. James Roy 
tel que plus amplement décrit dans l’en-
tente jointe à la présente. 

__________________ 

Voici quelques points du procès-
verbal d’une assemblée spéciale 
du Conseil tenue au lieu ordinaire 
des sessions le 20 janvier 2018. 

Saint-Théophile 728 

Saint-Gédéon-de-Beauce 2 213 

Saint-Hilaire-de-Dorset 101 

Saint-Évariste-de-Forsyth 506 

La Guadeloupe 1 837 

Saint-Honoré-de-Shenley 1 609 

Saint-Martin 2 529 

Saint-René 771 

Saint-Côme–Linière 3 308 
Saint-Philibert 370 

Saint-Georges 32 771 

Lac-Poulin 137 

Saint-Benoît-Labre 1 667 

Saint-Éphrem-de-Beauce 2 526 

Notre-Dame-des-Pins 1 490 

Saint-Simon-les-Mines 603 
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RECYCLAGE 
En février 2018, voici les jours de 

collecte de votre bac  
de recyclage:  

Jeudi, le 8 février            
2018 

Jeudi, le 22 février                
2018 

 www.stcomeliniere.com 

Diffusion des séances 
de conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 
Cela devrait être fonctionnel 24 

heures après la réunion. 

Consultez le Babillard sur 

internet: 

AVIS VENTE POUR TAXES IMPAYÉES 

Avis aux personnes qui négligent le 
paiement de leurs taxes et dont nous 
devons transférer les dossiers à la 
M.R.C. de Beauce-Sartigan: La 
M.R.C. de Beauce-Sartigan a fixé à 
300$ par dossier les frais de procé-
dure de vente d’immeuble pour non 
paiement des taxes foncières ou sco-
laires. 

Le Mot du Maire… 
Bonjour 
Température 

Nous avons connu un mois très éprouvant au niveau tempéra-
ture. Les pluies abondantes, en période hivernale, causent 
toujours beaucoup de problèmes en particulier sur nos routes 
et trottoirs. Ceci provoque des hausses considérables des coûts 
d’entretien. De plus, nos employés sont souvent surutilisés. 
L’anneau de glace et la petite patinoire sont souvent à recom-
mencer. Enfin, ça fait partie des choses qu’on ne peut pas 
changer : « Mon pays, c’est l’hiver! » 

Argent 

Nos comptables sont venus, la semaine passée, vérifier nos 
chiffres pour l’année 2017. Leur rapport final nous sera pré-
senté vers le début mars. Toutefois, nous pouvons penser à un 
léger excédent d’opération d’environ 25 600 $. C’est quand 
même très bien puisqu’on se souvient avoir vécu une surprise 
désagréable avec la vidange de notre étang no 1. Nous avons 
aussi réalisé certains projets heureux, mais non budgétés tels 
que : le prolongement du rang St-Joseph, la réparation de la 4e 
Avenue, les rénovations à l’aréna et l’asphaltage de la rue 
Principale, sans oublier l’achat d’un camion neuf et d’équipe-
ments payés comptant, celui-ci était toutefois budgété. De 
plus, tous les travaux à l’aréna ont été réalisés avec moins de 
300 000 $ d’endettement. 

Début 2018, nos surplus sont :  

180 000 $ pour le non-accès route 173 

209 000 $ pour le développement économique 

289 000 $ pour un nouvel hôtel de ville 

277 586 $ non approprié 

955 586 $ au total 

Nous avons aussi budgété 160 000 $ pour la remise aux 
normes du système de réfrigération à l’aréna en 2018. Nous 
disposerons donc de 955 586 $ + 160 000 $ = 1 115 586 $ de 
marge de manœuvre. 

 

Direction générale 

Samedi, le 20 janvier dernier, lors d’une assemblée spéciale, le 
conseil municipal a accepté à l’unanimité la recommandation 
de comité de sélection pour le poste de directeur général et 
secrétaire-trésorier en remplacement de M. Yvan Bélanger qui 
quitte après 28 ans de service. Il nous faudra maintenant par-
ler au féminin puisque c’est Mme Maryane Bélanger qui occu-
pera ce poste. Le conseil a ainsi vu à long terme puisque Ma-
ryane n’a que 25 ans. Elle possède un baccalauréat en science 
comptable et a déjà de l’expérience dans le monde municipal : 
17 mois comme directrice générale à St-Cyprien et une année 
à la ville de Beauceville comme assistante-trésorière. Maryane 
réalise un rêve puisqu’elle est originaire de St-Côme (fille de 
Mme Réjeanne Dumas et M. Sylvio Bélanger). 

Le conseil municipal lui apportera toute son aide pour que 
celle-ci réussisse ce nouveau défi. Maryane se joindra à une 
équipe d’hommes et de femmes recherchant une qualité de vie 
toujours plus belle à St-Côme. Une personne, si bien intention-
née soit-elle, ne peut changer, à elle seule, toute la dynamique 
d’une municipalité. Il faudra que nous soyons tous à ses côtés 
pour l’appuyer et l’aider pour un développement harmonieux 
de notre municipalité. Cependant, je suis convaincu que son 
dynamisme saura rallier tous les intervenants du milieu, les 
décideurs qui ont des influences pour les prochains 10-15 ou 
20 ans.  

Bonne chance à Maryane et belle retraite à Yvan! 

 

Yvon Paquet, Maire 

 

Souper-spaghetti au profit du Relais pour la Vie 
(Société canadienne du Cancer) 

Samedi le 31 mars 2018, 18h00, aréna (salle Optimiste) 

Infos et billets: (418)-230-9032 
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ESCADRON 890 ST-GEORGES 
« APPRENDRE, SERVIR, PROGRESSER » 
Du changement à l’Escadron 890 

Le vendredi 12 Janvier 2018 avait lieu la 5e parade du commandant de l’année pour l’escadron 890 St-Georges. Pour 
l’occasion, les parents et amis étaient invités. Les gens ont pu assister au changement de cadet commandant. Effecti-
vement, la cadette commandante sortant l’adjudant première classe Marion Pelletier avait atteint ses 19 ans soit « l’âge 
de la retraite » obligatoire pour les cadets. Elle donne le flambeau à la cadette commandante entrant l’adjudant pre-
mière classe Laura Fortin. Celle-ci était très fière d’avoir été choisie et a promis de relever le défi avec honneur et fierté. 

Parmi l’équipe se trouvent des officiers et instructeurs civils dévoués qui 
pensent toujours au bien-être des cadets. Un de ces officiers, qui a été 
cadet lors de la création de l’escadron en 1993, a reçu une promotion. 
L’officier Carol Poulin a été promu Sous-Lieutenant. Selon les mots du 
commandant le capitaine Christian Mathieu, CD qui était lui aussi cadet 
en 1993, « C’est une personne qui travaille sans compter » Cette pro-
motion vient donc officialiser la réussite du cours d’élève-officier et du 
cours de formation professionnelle que le Slt Carol Poulin avait suivi pré-
cédemment à Valcartier. 

Rappelons que le programme des cadets est le plus grand programme 
jeunesse du Canada. Ces cadets sont encadrés par des officiers formés 
qui ont à cœur le développement des jeunes. Tous les jeunes de 12 à 
18 ans désirant participer à des activités stimulantes dans un environne-
ment sécuritaire peuvent communiquer avec les cadets de l’air au 418-
227-1973. 

Source texte : Slt Carol Poulin, représentant des affaires publiques  

 

Sur la  photo: Slt Carol Poulin, de St‐Côme‐Linière, et Capt ChrisƟan Mathieu 
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Office municipal d’habitaƟon 

Saint‐Côme‐Linière 

 

Un  logement  4  pièces  et  de‐

mie est à louer.  

 

Ce  logement  est  au  rez‐de‐

chaussée et sera disponible  le 

1er  décembre.  Ce  logement 

est réservé à 2 personnes dont 

l’une a 55 ans et plus, demeu‐

rant  à  St‐Côme‐Linière. 

D’autres  condiƟons  s’appli‐

quent. 

 

Pour  informaƟon:  Roméo  Ro‐

drigue, directeur 

 

Téléphone: 418‐685‐3204 
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Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro :   418-685-2230 

Vidange de fosse septique 
(418) 226-5300 ou (418) 397-8479 ou courriel: 

fosse@vsjb.ca 
La période de vidange établie pour St-Côme est        
SEPTEMBRE. En dehors de cette période, des 

frais supplémentaires s’appliqueront. 

Bacs récupérateurs au garage municipal 

1555 route Kennedy 

Des bacs récupérateurs ont été installés au garage mu-
nicipal (sur le côté, près de la grande porte de garage). 

Huile à moteur 

Prestone 

Filtreur 

Contenant plastique  

Huile à friteuse 

Vous pouvez dès maintenant y déposer vos liquides, 
prestone, filtres et contenants usagés.  

Nous rappelons aux gens et aux entreprises qu’il est 
strictement interdit d’envoyer des hydrocarbures dans 
les égouts municipaux. Des amendes sévères aux con-
trevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

Merci de votre collaboration. 

La municipalité de St‐Côme offre toujours aux citoyens  la  locaƟon de 

la  salle  OpƟmiste  pour  réunions  et  évènements  divers.  CeƩe  salle, 

climaƟsée, située au 2e étage de l’aréna, est maintenant équipée d’un 

ascenseur qui permet un accès facile pour tous. 

 WI‐FI disponible.  Pour informaƟon : 418‐685‐3460 

 

 

 

 

 

 

Le CISSS de Chaudière-Appalaches est à la recherche de nouveaux 
bénévoles. Cela vous intéresse? N’hésitez pas à communiquer avec 
nous. C’est avec plaisir que nous vous informerons sur nos multiples 
activités.  

Nos coordonnées : 1 833 830-7500 ou                                            
bénévoles.cisss-ca@ssss.gouv.qc.ca 

www.benevolatensante.ca 

Une	 formation	 à	 l’écoute…	 Quel	 beau	 ca-
deau	à	s’offrir	!	

Une	formation	à	l’écoute	active	sera	offerte	
en	 février	2018.	Offerte	 gratuitement	 pour	
ceux	 qui	 désirent	 prêter	 leur	 oreille	 pour	
quelques	 heures	 par	 mois.	 Offerte	 moyen-
nant	 un	 certain	montant	 pour	 ceux	 qui	 ne	
désirent	 pas	 s’impli-
quer	chez	nous.	Contac-
tez-nous	 au	 418-228-
3106.	

mailto:b�n�voles.cisss-ca@ssss.gouv.qc.ca�
http://www.benevolatensante.ca�
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  REVENEZ DE VOS RANDONNÉES EN TOUTE SÛRETÉ 

Avec les nombreuses bordées de neige qui sont tombées sur la province, la Sûreté du Québec Ɵent à rappe‐
ler aux motoneigistes quelques conseils de sécurité. 

Chaque année, les adeptes de motoneige peuvent se retrouver dans des situaƟons périlleuses ou être bles‐
sés gravement en praƟquant ceƩe acƟvité. C’est pourquoi il est important de suivre les conseils de sécurité 
suivants : 

         circuler sur les senƟers balisés et éviter les plans d’eau, l’état de la glace à certains endroits peut repré‐
senter un risque important pour les personnes qui s’aventurent hors des senƟers; 

         éviter de parƟr seul en randonnée et toujours averƟr un proche de l’iƟnéraire prévu; 

         circuler prudemment parƟculièrement à la croisée d’un chemin public ; 

         garder la droite en tout temps; 

         respecter la signalisaƟon; 

         ajuster la vitesse de votre randonnée en foncƟon des condiƟons des senƟers. 

Rappel de la réglementaƟon : 

         La circulaƟon en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’excepƟon, notamment 
aux endroits prévus par une signalisaƟon; 

         La limite de vitesse maximale est de 70 km/h; 

         Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la capacité de 
conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux. 

Nous espérons que ces quelques conseils vous permeƩront de profiter de ceƩe belle acƟvité et de sillonner 
les senƟers en toute sécurité. Nous vous souhaitons un excellent temps des fêtes.  

Source : www.sq.gouv.qc.ca 

http://www.sq.gouv.qc.ca�
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StaƟonnement interdit 

La  municipalité  de  St‐Côme‐

Linière  rappelle  que  le  sta‐

Ɵonnement  des  véhicules  est 

interdit  sur  les  chemins  pu‐

blics  de  la municipalité  entre 

23h00  et  7h00  du  1er  no‐

vembre  au  31  mars.  Nous 

vous remercions de votre col‐

laboraƟon. 

Les nouveautés «best‐sellers» à la bibliothèque                           

municipale… LocaƟon à 2.00$/2 semaines 

 

HORAIRE BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Lundi    8 h 30 à 12 h 00 

    13 h 00 à 16 h 30 

Mardi    8 h 30 à 12 h 00 

    13 h 00 à 16 h 30 

    18 h 30 à 20 h 30 

Mercredi  8 h 30 à 12 h 00 

Vendredi  18 h 30 à 20 h 30 

(418) 685‐3825 

 
 

 

 

 

 

Seule la collecƟon           

«best‐sellers» est 

payante…                    

Tous les autres livres 

et  magazines sont       

GRATUITS 

CENTRE	DU	DEUIL	DU	CEPS	BEAUCE-
ETCHEMINS                                                                 
Un support entre nous…La	douleur	et	le	vide	ressentis	
dus	à	la	perte	d’un	être	cher	demandent	souvent	de	l’accom-
pagnement	dans	les	premiers	pas	de	cette	épreuve.	Des	ser-
vices	de	soutien	et	d’accompagnement	sont	offerts	aux	en-
deuillés	pour	tous	types	de	deuil,	de	même	qu’un	service	
spécialisé	pour	jeunes	endeuillés.	Les	services	sont	offerts	
sous	forme	de	groupe	ou	en	demande	individuelle.	Les	pro-
chains	groupes	débuteront	à	l’hiver	2018.	

Pour	toutes	informations	et	inscrip-
tion	:	418-228-3106	

Et aussi… 

Calendar Girl:  

Février, Mars, 
Avril 



 

13 

Pour une municipalité propre,  je ramasse! 

Merci de votre collaboraƟon. 

Fermières 
Réunion des fermières                                                  
le 14 février 2018, à l’hôtel de ville,            
à 19 h 30 

Une Valentine sera fêtée 

Exhibits : Desserts St-Valentin et broderie 

Bienvenue aux membres et futures membres  
                                                                            
    Le conseil  

 Depuis 1933… plus de 80 ans! 

VIE ACTIVE 

On Bouge à St-Côme!!! 
Mardi à 10 h 00 

À la salle paroissiale 

Lundi et mercredi à 19 h 00 

À la Salle Optimiste 

             Bienvenue à tous! 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST-CÔME 

Notez que le Comptoir est un magasin ouvert à tous. 

Un excellent moyen de faire du recyclage de vêtements… 

Une bonne façon de donner au suivant… 

Un excellent moyen d’économiser sur des vêtements prati-
quement neufs. 

Mercredi de 13 h 00 à 16 h 00 

Jeudi de 13 h 00 à 16 h 00 et de 18 h 00 à 20 h 00 

Vendredi de 13 h 00 à 16 h 00 

Bienvenue à tous! 

Tableau électronique -  Avis aux  or-
ganismes de St-Côme-Linière 

Pour annoncer vos activités sur le tableau élec-
tronique, contactez-nous au bureau municipal au 
(418) 685-3825. Veuillez le faire au moins une 
dizaine de jours avant  l’évènement. 

Évènement 

# * Concours de chapeaux des 
Fermières, vers 1945. De 
gauche à droite, en avant: 
Yvonne Brochu Beaudoin, Laure
-Annette Fortin Donovan, Ger-
maine Létourneau Lapierre, 
Alice Juneau Côté, Cora Ro-
drigue Bélanger, une techni-
cienne du gouvernement, Er-
nestine Dumas Létourneau, Ma-
rie-Anna Poulin Paquet, Irène 
Loignon, Jeanne D'Arc Paquet 
Létourneau. 2e rangée: Marie-
Lourdes Marcoux Bernard, Ma-
rie-Berthe Bouchard, Laurence 
Létourneau Paquet. 3e rangée: 
Alexandrine Lessard Simard, 
Carmelle Veilleux Gagnon, 
Etiennette Genesse, Jeannine 
Carter, Réjeanne Fortin Bélan-
ger, Alphonsine Rodrigue Du-
mas, Cathleen Gagnon Poulin, 
Alfréda Brochu Morin, Rose-
Hélène Poulin Breton, Alberta 
Champagne Genesse, Félixine 
Paquet Gauthier. 

Société historique de Saint-
Côme, fonds Madame Jeanne 
D'Arc Létourneau (23-30) et 
fonds Nazaire Bélanger (91-16) 
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Développement économique 

Terrains résidentiels à 
vendre 

St-Côme 
19e rue, entre la 16e et la 20e avenue 
Environ 13 000 pi2/terrain 
Prêt à construire soit maison unifamiliale, du-
plex ou semi-détaché 
Entrée sur le terrain 
Tous les services d’infrastructure seront en 
place : Eau, Électricité et Égout 
Situé près des services suivants : École, aréna, 
terrains de jeu, église, caserne de pompier, pis-
cine publique et bibliothèque 
Les terrains seront prêts en juin  
Pour toute information veuillez nous contacter 
au 418-685-3791 

 

Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 
Comprenant 28 terrains disponibles avec   
services (eau et égout) de 13,200 à 19,000 
pieds carrés. Près de l’école et des structures 
sportives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en 
main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-
Clé, au (418) 685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard.  L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs…  Communiquez au (418) 685-3825 pour vos publications futures. 

Construction neuve sur un seul étage à St-
Côme-Linière Terrains           

disponibles au 
parc industriel 

Pour                 
informations: 

(418) 685-3825 

Émission des permis                                                          
de construction  et rénovation 

 

Nous vous rappelons de faire votre demande de permis 
à l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps pour la 
date prévue de vos travaux. 

Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement       

résidenƟel        

    Les Boisés Dulac 

 

De gros invesƟssements à      

St‐Côme‐Linière, secteur route 

Rodrigue et rang St‐Joseph                     

 

Très beaux terrains… À voir! 
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AcƟvités au Centre Molé                        

en février et mars 

3 février 2018 
Agapè 2 (série de 4 rencontres : 1re, 3 février; 
2e , 3 mars; 3e ,7 avril; 4e ,5-6 mai) 
«Accueillir sa condition humaine» 
L’équipe du Centre Molé 
9 h à 16 h 30 
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
10 février 
Saint-Valentin 
«Redécouvrir la douceur d’être en couple» 
9 h à 21 h 
Denis Lehoux et Suzanne Fortier 
S’inscrire avant le 2 février 418 685-3181 
 
12-16 février 
Agapè 1 
«Renaître à la vie» 
L’équipe du Centre Molé 
Lundi 19 h30 au vendredi 14 h 30 
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
16 février 
Prier avec les chants de Taizé 
Goûter fraternel 
Gilles Cloutier 
19 h à 20 h. 
 
4-7 mars 2018 
Retraite de silence et désert 
«Descends vite, car il me faut, aujourd’hui, de-
meurer chez toi» Lc 19, 5 
Marie-Claire Gouin, s.c.s.l. 
Du dimanche 19 h au mercredi 15 h 30 
Inscription obligatoire : 418 685-3181 
 
Adoration animée de 14 h à 15 h 
 les : 7, 14, 21 et 28 février 2018 
 
 
Pour information ou inscription : Centre Molé 
au 418 685-3181; 418 685-3674   
ou 
centremole@globetrotter.net    
ou   
http://www.centremole.org  
 
adresse postale :  
Centre Molé 
1526, 19e Rue,    
St-Côme (Linière), Qc G0M 1J0 

Casse-Croûte de l’Aréna 
Du mercredi au dimanche 

Mercredi: de 16 h 30 à 20 h 

Jeudi et vendredi: de 17 h à 20 h 

Samedi et dimanche: de 12 h à 20 h 

La FADOQ Vous avez 50 ans et + ? 

Rejoignez nos rangs. La FADOQ compte 445,000 membres au Québec, elle 
prône une qualité de vie pour tous les aînés. Plusieurs avantages sont of-
ferts. Rabais avec différents organismes et assurances, des programmes 
bénéfiques, des loisirs et activités hebdomadaires à St-Côme.  

Vous êtes intéressé-e-s ou avez des questions, communiquez avec : Marie-
Louis : 418 685-3654 ou Louise : 418 685-1273 

Bienvenue à tous! 

 

Un service d’aide alimentaire est 
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer vos 
conditions de vie, nous sommes là pour vous.   

‐  Une aide une fois par mois; 
‐  En tout confidenƟalité; 
‐  ContribuƟon symbolique pour les frais de transport; 
‐  RécepƟon directement à St‐Côme. 

Pour plus d’informations, contactez Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:  418-228-0007 poste #5 

Aréna St-Côme-Linière 

Hockey libre chaque vendredi à 15 h 

Patinage libre chaque samedi de 17 h à 18 h 

Il peut y avoir d’autres moments où du hockey libre et du 
patinage libre sont à l’horaire. Veuillez consulter la page 
Facebook: Aréna Saint-Côme-Linière. 
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Municipalité St-Côme-Linière 1375, 18e Rue 
St-Côme-Linière (Qc) G0M 1J0                           
Téléphone: 418-685-3825        Télécopieur: 
418-685-2566      st-come@globetrotter.net      
www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

du Québec 

MAIRE 

Cellulaire 

418‐ 222‐3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

 

 

Une belle initiative… 

Voici l'équipe de hockey ''plaisir'' de 
Saint-Côme-Linière. C'est M. Fréde-
ric Paquet, citoyen de Saint-Côme-
Linière et père de quatre enfants, qui 
a donné vie à ce projet. Il avait à 
coeur de faire bouger les jeunes de 
notre municipalité. C'est avec la com-
plicité de quelques parents que les 
parties de hockey se pratiquent à 
tous les samedis. 

Bravo! Et bonne saison! 

Source: Mme Caroline Deblois, bénévole 

Cessionnaire des greffes de Me Paul Poirier, 
notaire, et Me Alain Veilleux, notaire 
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